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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

services bancaires
Question écrite n° 45152

Texte de la question

M. Thierry Braillard appelle l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur les frais bancaires qui
restent excessifs et opaques. La loi n° 2013-672 du 26 juillet 2013 de séparation et de régulation des activités
bancaires a pourtant introduit un plafonnement des commissions d'intervention prélevées par les banques
(article 52) en cas de dysfonctionnement du compte. Le décret n° 2013-931 du 17 octobre 2013 fixe les plafonds
de ces frais. Les commissions perçues par les établissements de crédit ne peuvent dépasser par compte
bancaire un montant de huit euros par opération et de quatre-vingt euros par mois. Les dispositions du décret
entrent en vigueur le 1er janvier 2014. Il lui demande quelles instructions il compte donner à l'Observatoire des
tarifs bancaires pour que tous les clients soient parfaitement informés de ces nouveaux tarifs et de leur
transparente application.

Données clés

Auteur : M. Thierry Braillard
Circonscription : Rhône (1re circonscription) - Radical, républicain, démocrate et progressiste
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 45152
Rubrique : Banques et établissements financiers
Ministère interrogé : Économie et finances
Ministère attributaire : Finances et comptes publics

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 1280610 décembre 2013
Question retirée le : 13 mai 2014 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE45152
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA608495
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_50.pdf

